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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch.1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 22
novembre 1941 (LOJ ; RS E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en
instance unique des contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie
générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1), relatives à
la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946 (LAVS ; RS
831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 3
Le litige porte sur le principe et le montant des cotisations AVS/AI dû par l'assurée en
qualité de personne non-active.

E. 4
Sont assurées les personnes physiques domiciliées en Suisse (art. 1a let. a LAVS). Aux
termes de l'art. 3 al. 1 LAVS, les assurés sont tenus de payer des cotisations tant qu’ils
exercent une activité lucrative. Les personnes sans activité lucrative sont tenues de payer
des cotisations à compter du 1er janvier de l’année qui suit la date à laquelle elles ont eu 20
ans; cette obligation cesse à la fin du mois où les femmes atteignent l’âge de 64 ans, les
hommes l’âge de 65 ans. Les assurés n'exerçant aucune activité lucrative paient selon leur
condition sociale (art. 10 al. 1 LAVS). Les cotisations des personnes sans activité lucrative
sont ainsi déterminées sur la base de leur fortune et du revenu qu'elles tirent de rentes. Si
une personne n'exerçant aucune activité lucrative dispose à la fois d'une fortune et d'un
revenu sous forme de rentes, le montant de la rente annuelle multiplié par 20 est ajouté à la
fortune (art. 28 al 1 et 2 du règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants - RAVS). Aux
termes de l'article 16 al. 1 LAVS, "les cotisations dont le montant n’a pas été fixé par
décision notifiée dans un délai de cinq ans à compter de la fin de l’année civile pour
laquelle elles sont dues, ne peuvent plus être exigées ni payées. En dérogation à l’art. 24, al.
1, LPGA, s’il s’agit de cotisations visées aux art. 6, 8, al. 1, et 10, al. 1, le délai n’échoit
toutefois qu’un an après la fin de l’année civile au cours de laquelle la taxation fiscale
déterminante ou la taxation consécutive à une procédure pour soustraction d’impôts
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naît d’un acte punissable pour lequel la loi pénale prévoit un délai de prescription plus long,
ce délai est déterminant."

E. 5



En l'espèce, l'assurée est domiciliée à Genève et sans activité depuis fin 2003, elle est
partant tenue de s'acquitter des cotisations personnelles AVS-AI en tant que non-active
depuis le 1er janvier 2004.

E. 6
Force est de constater que la CCGC a réclamé à l'assurée le paiement des cotisations
personnelles dues dans les délais prévus à l'art. 16 LAVS et que le calcul auquel elle a
procédé pour en fixer le montant l'a été conformément aux dispositions légales et
règlementaires en vigueur.

E. 7
L'assurée ne comprend pas pour quelle raison le paiement des intérêts moratoires lui est
réclamé. Il n'est pas contesté qu'aucune faute ne lui est imputable. Le prélèvement d’intérêts
moratoires constitue toutefois une obligation légale qui ne poursuit aucun but punitif. En
effet, ces intérêts sont exclusivement destinés à compenser le gain que réalise le débiteur au
détriment du créancier du fait du paiement tardif des cotisations. Le Tribunal fédéral a
rappelé à maintes reprises que ces intérêts réclamés en cas de retard dans le versement des
cotisations sont dus indépendamment de toute sommation, de toute faute de l’affilié et
même en dépit de la parfaite bonne foi de ce dernier (ATF 9C_173/2007 ou encore RCC
1992 p. 178 consid. 4b). On ajoutera enfin que la CCGC ne peut renoncer à une part des
intérêts réclamés. En effet, dans un arrêt du 21 août 2003 (ATF H 268/02, confirmé par un
arrêt H 328/02 du 30 janvier 2004), le Tribunal fédéral a rappelé que les caisses de
compensation doivent se montrer intransigeantes, même en présence d'un montant d'intérêts
modique et d'un dépassement de délai minime et ce, quel que soit le motif du retard ; que la
seule exception à ce principe concerne l'encaissement d'intérêts moratoires d'un montant
inférieur à trente francs, l'Office fédéral des assurances sociales ayant fait usage de la
faculté que lui a réservée le Conseil fédéral d'autoriser les caisses de compensation à
renoncer au prélèvement d'intérêts moratoires dans de telles situations (cf. ch. 4024 du
supplément 1 à la Circulaire sur les intérêts moratoires et rémunératoires [CIM] dans l'AVS,
AI et APG, valable dès le 1er janvier 2002). Il y a ainsi lieu de confirmer les décisions
rendues par la CCGC le 26 août 2009 pour les années 2004 et 2005 et le 8 juin 2009 pour
les années 2007 et 2008. Aussi le recours est-il rejeté.
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